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  Note verbale datée du 16 juin 2004, adressée au Président 
du Comité par le Représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Le Représentant permanent du Royaume hachémite de Jordanie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité 
et, se référant à la note verbale de ce dernier, datée du 5 mai 2004, a l’honneur de 
l’informer que les autorités jordaniennes n’entretiennent ni contact ni coopération 
de quelque nature que ce soit avec des groupes, armés ou non, de la République 
démocratique du Congo. La seule coopération sur le plan militaire qui ait lié les 
deux pays a pris la forme de programmes de formation dispensés à des membres 
officiels de l’armée nationale congolaise. Au demeurant, il n’existe aucun 
programme de formation de ce type en cours entre les deux pays depuis un an. 

 


